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VIe CONFERENCE DE L’ASSEMBLEE DES REGIONS D’EUROPE (ARE)

SUR L’EGALITE DES CHANCES ENTRE FEMMES ET HOMMES

Kiruna (Norrbotten, Suède), 10 mars 2006

Déclaration de Kiruna (2006)

- adoptée à l’unanimité -

La VIe conférence de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) sur l’égalité des chances entre femmes et hommes, qui s’est réunie le 10 mars 2006 à Kiruna,

Vu la déclaration de Turin (Piémont) du 7 novembre 1998, la Déclaration de Bálványos (Harghita) du 12 mai 2000 et la Déclaration de Tällberg (Dalécarlie) du 2 novembre 2001 des conférences de l’ARE relatives aux femmes dans la politique régionale ;

Vu le Manifeste de Catalogne du 26 octobre 2002, adopté par l’Assemblée générale de l’ARE à Naples en novembre 2002 et accueilli favorablement par le Président de la Convention européenne, M. Valéry GISCARD d’ESTAING;

Vu la Déclaration de Venise du 18 novembre 2003, adoptée par l’Assemblée générale de l’ARE à Poznan en novembre 2003 et accueillie favorablement par le Président de la Commission, M. Romano PRODI, la Commissaire européenne Viviane REDDING et de nombreux parlementaires européens ;

Vu le rapport de la Commission européenne au Conseil européen, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des Régions sur l’égalité entre les femmes et les hommes – 2005 (COM(2005)0044) ;

Vu la stratégie communautaire en matière d’égalité des chances entre les femmes et les hommes (2001-2005) (COM(2000)0335) et les rapports annuels pour 2004 et 2005 de la Commission européenne (Com(2004)0115 et  COM(2005)0044) ;

I. A l’égard de la violence envers les femmes,

1) condamne solennellement la violence à l'égard des femmes (y compris la traite des femmes, la prostitution forcée, le refus du droit au libre choix de la maternité, le viol au sein des liens du mariage et les mutilations génitales), laquelle constitue une violation des droits et libertés fondamentales de la personne humaine, et rappelle que la violence touche toutes les femmes, quels que soient leur âge, niveau social ou économique, appartenance religieuse ou culturel ;

2) félicite les régions qui ont entrepris des actions pour lutter contre la violence et participent notamment au programme Daphne II, et leur demande d’en faire part aux autres régions de l’ARE par le biais du Groupe sur l’Egalité des Chances ;

4) insiste sur le besoin urgent qu’ont l’Union européenne et ses états membres de se doter d’un système unique d’enregistrement sur les violences et propose que les régions de l’ARE appartenant à des pays non membres de l’UE fassent pression sur le niveau national afin que ce système, une fois créé, soit également adopté par ces pays ;

5) soutient le rapport (2006)0038 du Parlement Européen et notamment la notion de tolérance zéro envers toute formes de violence envers les femmes ; 

6) soutient de même l’initiative et la campagne d’Amnesty International « les droits de l’homme s’accordent aussi au féminin » et invite les régions de l’ARE à faire de même ; 

II. A l’égard de la participation des femmes en politique,

7) réaffirme que la sous-représentation des femmes au sein des instances politiques, alors qu’elles représentent dans beaucoup de pays la majorité de la population et des électeurs, est un déficit démocratique nuisible à l’ensemble de la société et souligne qu’une répartition plus équitable des droits et du pouvoir est une condition sine qua non pour la démocratie, bénéficiera à la société dans son ensemble et contribuera à la prospérité ;

8) défend la démocratie paritaire dans la prise de décision politique à tous les niveaux, et notamment au niveau régional et au sein des organes décisionnels de l’ARE, et encourage l’adoption de textes contraignants à cet effet ;

9) encourage les femmes à poser leur candidature au sein de l’ARE lors des élections en 2006 à la présidence des différentes structures de travail (Présidence, Bureau, Commissions, Groupes de travail) ; 
III. A l’égard de la participation des femmes à la vie économique des régions d’Europe,

10) réaffirme le travail rémunéré et l’indépendance économique comme conditions sine qua non de l’égalité des sexes ;

11) demande au Conseil européen des 23 et 24 mars 2006 de se mettre d’accord sur un nouvel objectif afin de réduire et d’éliminer la différence des salaires entre hommes et femmes, et lui rappelle que l’égalité entre salariés hommes et femmes est garantie par l’article 119 du traité de Rome ;

12) rappelle, dans le but de faciliter la conciliation entre vie familiale et professionnelle, l’engagement approuvé par le Conseil de Barcelone en 2002 de mettre en place d’ici 2010 des structures d’accueil pour 90% des enfants d’un âge entre 3 ans et celui de la scolarité obligatoire, et demande que la même décision soit prise concernant les structures de garde de la petite enfance (de la fin des congés de maternité à 3 ans) ; 

13) demande aux régions de l’ARE qu’étant donné qu’elles ont placé le développement économique régional parmi l’une de leurs priorités actuelles(
), elles veillent à ce que les outils de développement économique qu’elles mettent en place contribuent à atteindre l’objectif de Lisbonne d’un taux d’emploi des femmes de 60% ; 

14) rappelle par ailleurs que le développement économique régional peut être impulsé par une meilleure prise en charge de la formation en faveur des femmes, permettant ainsi de lutter contre la précarisation de l’emploi ;

IV. A l’égard de l’éducation et de la participation des hommes dans la promotion de l’égalité des chances, 

15) souligne l’importance du rôle – négatif ou positif – joué par l’éducation dès le plus jeune âge dans l’évolution des mentalités et la promotion du rôle des femmes dans la vie professionnelle ;

16) souligne qu’un changement des mentalités passe par un travail sérieux auprès des jeunes, reconnaît l’importance de toute initiative, à l’école ou en dehors, qui permette de débattre de la question de l’égalité des chances avec les jeunes, et propose que l’Université d’été des Jeunes de l’ARE se concentre sur cette question en 2007 ;

17) reconnaît l’importance de l’implication des hommes dans les projets d’égalité et encourage le développement de programmes pour sensibiliser les hommes et les jeunes garçons à l’égalité des chances ;

18) estime que l’égalité entre les femmes et les hommes n’est pas une affaire d’opposition entre les sexes mais bien de collaboration tendant vers un enrichissement mutuel à tous points de vue ;

19) demande au Bureau politique de l’ARE de s’engager à :

- inscrire l’égalité des chances entre femmes et hommes dans les priorités de l’Assemblée pour 2007, celle-ci étant l’année européenne de l’égalité des chances pour tous;

- participer de manière concrète à la promotion de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, y compris en octroyant des moyens financiers et humains suffisants pour le développement d’activités concrètes au sein de l’ARE ; 

- assurer, à l’occasion des élections d’octobre 2006, la parité démocratique au sein de ses organes décisionnels, et notamment la Présidence, où l’une des deux vice-présidences devrait obligatoirement échoir à une femme ;

20) demande aux régions de l’ARE de participer activement au groupe de travail sur l’égalité des chances, afin de faire part à l’ensemble des régions d’Europe de leurs expériences personnelles et de contribuer à la recherche de mesures pratiques pour la mise en œuvre de ladite égalité des chances. 

21) soutient :

- la feuille de route du Lobby Européen de la Femme (novembre 2005), et particulièrement les points concernant la promotion des femmes dans la prise de décision ; la réalisation de la justice économique et sociale pour les femmes ; l’éradication de la violence envers les femmes et l’élimination des rôles et stéréotypes de genre fondés sur un modèle patriarcale ;

- le Pacte européen pour l’égalité entre les femmes et les hommes, proposé par six pays(
), et son approbation par le Conseil européen des 23 et 24 mars 2006 ;

- la création de l’Institut européen pour l’Egalité entre les Femmes et les Hommes, proposé par la Commission européenne lors de la journée de la femme 2005 et prévu pour 2007 et exhorte les régions membres de l’ARE à collaborer étroitement avec celui-ci ainsi qu’à faire pression sur leur gouvernement national pour que celui-ci en fasse de même ;

· Le projet de Charte de l’égalité des chances dans la vie locale présentée par le CCRE le 22 février 2006 et encourage les régions à s’en inspirer au niveau régional ;

· la Résolution du Parlement européen sur l'homophobie en Europe (RC-B6-0025/2006), considérant que l'homophobie et sexisme sont les deux faces d’une même médaille.
22) réaffirme les positions prises dans le Manifeste de Catalogne en 2002 et dans la Déclaration de Venise en 2003

 A Kiruna, Norrbotten (Suède), le 10 mars 2006

� Enquête de l’ARE 2005 – Résultats communiqués à l’Assemblée générale de Strasbourg.


� Danemark, Espagne, Finlande, France, République tchèque, Suède
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